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Le 8 septembre, M. Macron, Président
de la République a donné le coup
d’envoi d’un nouveau Conseil National
qui sera celui de la Refondation.
L’événement, cela ne surprendra
personne, bénéciait d’in important
tintamarre médiatique : présence
de nombreux ministres, discours du
Gouverneur de la Banque de France
et, même la présidente du Haut Conseil
pour le climat !

L’idée afchée et claironnée est de
rassembler les représentants des
forces vives du pays : politiques,
économiques, sociales, associatives
avec des citoyens tirés au sort.
Ces discussions permettront “de
rééchir à de grandes réormes. “
Base incontournable du processus
: les thèmes que M. Macron pense
avoir portés durant la campagne
présidentielle…

Que cache donc cette grandiloquence
du discours ? Pas grand-chose, sinon
quelques artices de communication.
Le titre d’abord : CNR..l’Exécutif tente
de se réclamer du Conseil National

de la Résistance qui tient une place
centrale dans la dénition de notre
modèle social…On se demande bien,
quel cabinet de conseil grassement
payé a bien pu suggérer une
communication aussi médiocre. Cette
“Reondation“ est nous (dit-on) le
symbole d’une “nouvelle méthode“. Si
on en juge par le “grand débat national“
et les “cahiers de doléances“ il y a ort
à parier que la plus-part des idées
issues de ces discussions resteront
lettres bien enterrées.

Les thèmes dénis pour cette
Refondation sont des poncifs usés
jusqu’à la corde par les promesses
électorales : industrialisation, plein-
emploi, école, santé, “bien vieillir“ et
transition écologique. Un bémol dans
cette liste cependant, il semblerait que
le Service Public, son avenir, ne asse
pas parie des préoccupations des
Français.

A l’heure où en Europe les politiques
les plus sordides relèvent le mue,
est-il besoin de reonder notre
République ? Foin de discours, tous

les problèmes sont connus et les
solutions aussi. Cette promesse de
concertation et de prise en compte
de la société n’est plus crédible. Il
est donc nécessaire et urgent que le
débat public porte sur les moyens et
les objectifs des politiques publiques
et de leur maîtrise, l’aménagement
du territoire, l’augmentation générale
des rémunérations, des salaires des
retraites et des pensions, l’amélioration
des conditions de travail et de vie,
la réorientation de la rémunération
des services publics. Et ce an de
remplacer la recherche erénée du
moindre coût et du prot par un objecti
central. Un seul but est à l’ordre du
jour : couvrir les besoins de l’ensemble
de la population au nom de l’intérêt
général. Toute autre recherche de
“Fondation“ ou de “ Refondation“ ne
sera qu’une entreprise minable de
communication.

G.Poirier

Voici une communication locale de la FGRFP, qui vous donne une idée du magazine national de 16 pages, en
couleurs, réservé aux adhérents.

Aux retraités des Fonctions Publiques d’État,
des Collectivités Territoriales, des Hôpitaux
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Un étrange Conseil National

Augmentation des pensions
Ination galopante et économies sur le dos des
onctionnaires d’État.

Chacun-e ce matin en consultant ses comptes a
pu vérier que la revalorisation de 4% n’était efec-
tive que pour le mois de septembre. Alors que la
loi de nances recticative avait acté une revalori-
sation des pensions de 4% au 1er juillet, orce est
de constater que cela ne s’est pas vérié sur les
bulletins de ce mois-ci. La revalorisation de 4% sur

les mois de juillet et août devrait être versée sur la
pension du mois d’octobre.

Ce décalage est d’autant moins justiable que les
onctionnaires territoriaux ont tout perçu sur le mois
de septembre, rétroactivité inclue. L’état employeur,
une ois de plus, applique auprès de ses agents,
qu’ils soient actis ou retraités, une stratégie insup-
portable. La FGRFP dénonce cette désinvolture
injustiable au moment même où l’ination ne ait
pas de pause.

Communiqué de la FGR-FP du 30 septembre 2022
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SERVICE PUBLIC : PTT… LA POSTE… LA BANQUE POSTALE
Le maintien du bureau de la poste de Lentilly est en
suspens.
Années 1970, Environ 1500 habitants, ouverture du
bureau de poste : 11 demi-journées hebdomadaires
Fin 2021 Environ 6500 habitants, restriction d’ho-
raires, fermeture de 4 après-midis, , une pétition est
envoyée.
2022 :
Mi-août cambriolage du bureau, fermeture pour
travaux jusqu’au 2 octobre.
En octobre la fermeture se poursuit sans aucune
explication.
Après l’absence de réponses, une annonce oue
évoque une fermeture prolongée jusqu’à au moins
début 2023 !
Ce retard dans les travaux ne serait-il qu’un pré-
texte pour une ermeture dénitive ?
Avec presque 7000 habitants, ce service public
de proximité est indispensable, en particulier pour
l’autonomie des personnes âgées, ou à mobilité
réduite, ou sans moyen de transport pour aller dans
une autre commune.

Cela fait maintenant quelques années que l’objec-
tif assumé de la Poste est de réduire ses coûts
de structures (et de personnel) tout en gardant un
maillage territorial important.
Pour régler la contradiction entre la volonté de faire
des économies et l’obligation de couverture territo-
riale, la Poste transfère la charge sur les collectivi-
tés, en transformant des bureaux de plein droit en
agences postales communales ou en relais postaux
dans des commerces.
Généralement, pour accélérer un transfert, la Poste
dégrade fortement le service (changement d’ho-
raires, fermetures «inopinées», réduction de per-
sonnel. Le problème est assez général et concerne
la ville comme la campagne.
La libéralisation et la mise en concurrence des ser-
vices publics continuent, télécommunication, sncf,
santé, éducation…

A. Zelez

SUPPRESSION DU TIMBRE POSTAL ROUGE À COMPTER DU 1ER JANVIER 2023 !
Les mauvaises nouvelles arrivent l’été généralement : encore moins de service pour nos compatriotes et pour plus
cher !

La décision de supprimer le timbre rouge pour les envois prioritaires est justiée, selon la direction de la Poste, par
une évolution des usages et notamment l’essor des messageries électroniques et paiements en ligne mais aussi
par le bilan énergétique jugé lourd et bien entendu un souci d’économie.

Une nouvelle formule hybride et dématérialisée sera mise en place : une lettre e. billet de 3 feuillets au maximum
sera envoyée jusqu’à 20 h sur le site « LaPoste.fr » ou depuis un bureau de poste. Le document sera imprimé, mis
sous enveloppe et distribué le lendemain. Le coût de l’aranchissement sera de 1,49 € au lieu de 1,43 €
aujourd’hui.

Une « lettre turquoise service + » distribuée à J + 2 avec suivi pourra être utilisée mais avec un coût à partir de
2,95€ selon le poids !

Le timbre vert est maintenu mais sera distribué à J + 3 et non plus J + 2.

De nombreuses questions se posent :
- Comment s’eectuera le règlement de l’aranchissement ?
- Comment sera assurée la condentialité de l’envoi qui pourra comporter des inormations éminemment person-
nelles et sensibles ?
- Quel sera le sort des personnes âgées qui n’ont pas d’inormatique ou ont des difcultés à maîtriser l’outil ? La
question est posée mais on rééchit !...

Quel bel exemple du mépris afché pour l’usager mis à contribution pour une prestation qui, au nal, lui coûtera
plus cher !

C’est une nouvelle régression alors que l’on ne cesse de dénoncer certains méfaits de la dématérialisation à
marche forcée.

Bien évidemment nous ne mettons pas en cause nos camarades postiers. Nous nous insurgeons contre cette
mesure qui vient s’ajouter aux difcultés que les usagers rencontrent au quotidien.

A cet égard nous ne pouvons que constater et déplorer les eets néastes de la privatisation de ce secteur.

Bernard RIBET
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On le sait, l’accord signé entre le gouvernement
et toutes les organisations syndicales sur la
protection sociale complémentaire (PSC) dans la
fonction publique a exclu les retraités…

Lors de la mise en œuvre de cet accord en 2025,
les actis recevront 60€ mensuels pour nancer la
moitié du coût de leur PSC. Au préalable le gouver-
nement aura désigné, ministère par ministère, les
assurances privées et mutuelles chargées d’assurer
cette protection sociale complémentaire obligatoire.

Des discussions entre les organisations syndicales
et le gouvernement ont abouti à ce que la PSC des
retraités (non obligatoire), ne dépasse pas 175 %
du prix de celle des actifs, quel que soit leur âge. Ce
qui porterait leur cotisation mensuelle maximum à
210€ (175% de120€) en 2025…

À l’heure actuelle une augmentation de la MGEN
est prévue pour le 1er janvier, et il n’y a aucune
raison que nos cotisations n’augmentent ainsi,
régulièrement, chaque année, jusqu’à atteindre ce
plafond…

Pour casser cette logique d’augmentation des coûts
sans amélioration des prestations, il faudrait que les
retraités, réunis dans une association ou un syndi-
cat, passent un accord de groupe avec une mutuelle
ou une assurance après en avoir discuté les condi-
tions. En sortant de l’adhésion individuelle pour
passer au contrat de groupe nous serions en posi-
tion de force pour négocier de bonnes conditions de
couverture et un blocage des cotisations.

N’est-il pas envisageable de rééchir à un tel accord
de groupe ? La FGRFP est tout à ait légitime à
représenter ses adhérents retraités et à négocier
pour eux une PSC avec la MGEN (ou un autre
assureur…).

Bien évidemment nous ne perdons pas de vue que
notre objecti nal est le remboursement de 100%
des soins prescrits par la Sécu. Mais, sur ce chemin
de lutte, difcile et semé d’embûches, nous sommes
dans l’obligation de nous protéger.

Mario Pérez

PSC DES RETRAITÉS : VERS OÙ ALLER ?

LES SECOUEURS DE BOUTEILLE À ENCRE

C’est un ait : en se basant sur les chires ofciels d’ination et sur les maigres «rattrapages», nos pen-
sions ont perdu plus de 7% depuis 2014.

Pour tenter de masquer cette réalité, les tripatouilleurs en tout genre donnent le meilleur d’eux-mêmes…
Qu’on en juge :

Nos pensions ont été augmentées de 1,1% en janvier 2022, au titre du rattrapage 2021, et de 4% au
1er juillet 2022.

Les grands entourloupeurs s’emparent de ces chires et décrètent que 1,1% + 4% = 5,1% et qu’avec
une ination à 5,8% nous n’avons vraiment pas de raisons de nous plaindre, qu’il y a plus malheureux
que nous etc, etc…

Vérions leur addition de açon concrète en prenant pour exemple une tranche de pension de 1000€ men-
suels :

Ces 1000€ ont été portés à 1011€ en janvier 2022 par l’augmentation de 1,1%, ce qui ait 6066€ pour
les six premiers mois ; depuis juillet ils sont devenus 1051,44€ grâce aux 4%, soit 6308,64€ pour les
six derniers mois de l’année 2022.

Les 12000€ perçus en 2021 (1000€ × 12) deviennent 12374,64€ en 2022 (6066€ + 6308,64€).
Chacun peut vérier que 374,64€ supplémentaires représentent une augmentation de…3,1% et non de
5,1% comme l’afrme en particulier le ministre de l’économie et des nances.

Ce tour de passe-passe qui consiste à confondre les années, à additionner ce qui ne s’additionne pas, a
pour but de tromper l’opinion publique pour créer une division et stigmatiser les retraités en les présentant
comme des privilégiés.

Mario Pérez
(Voir également page 5)



4

LA SANTÉ : IL FAUT UN PLAN D’URGENCE
L’hôpital est en crise et la médecine de proximité déaillante. Cela ait des années que nous dénonçons
cette situation. La crise du COVID a révélé les faiblesses de notre système de santé mais en a-t-on vrai-
ment tiré les leçons ?

Les chires parlent d’eux-mêmes :

4 300 lits supplémentaires ont été fermés en 2021 et l’hôpital peine toujours à recruter malgré la revalorisa-
tion des rémunérations décidée par le Ségur de la santé 2022.

Le personnel est débordé et désemparé.

Nous avons connu cet été une crise des urgences qui conne au scandale et cette ois ce n’est pas la
COVID qui est en cause.

Dans certaines métropoles des hôpitaux ont fermé leur service d’urgence le week-end ou ont restreint les
plages d’accueil.

Dans les zones rurales les services d’urgence ont été parfois regroupés obligeant ainsi les patients à un
déplacement long et coûteux alors qu’ils nécessitaient une prise en charge sans retard.

200 centres d’urgence ont été ainsi impactés sur tout le territoire.

Pire le tri des malades est devenu une réalité à l’hôpital et les exemples ne manquent pas de personnes
âgées contraintes – faute de place – de regagner leur domicile, sans aucun accompagnement, à charge
pour leurs familles, quand elles le peuvent, d’assurer la prise en charge.

Certes il y a les aides à domicile mais le reste à charge reste trop élevé..

On ne compte pas le nombre de malades en attente de prise en charge.

L’hôpital public a été sacrié et il est proondément malade.

S’agissant de la médecine ambulatoire la situation est plus qu’alarmante. La médecine de proximité est
déaillante : plus de 6 millions de Français n’auront plus de médecins réérents à très court terme. Les
délais s’allongent pour pouvoir obtenir un rendez-vous chez un généraliste. Quant aux spécialistes il faut
compter en mois !

Certes la suppression du numerus clausus va dans le bon sens mais il faut des années pour former un pra-
ticien. Cela dit il y a une véritable crise des vocations. La profession n’attire plus les jeunes et ces derniers
d’ailleurs ont des
exigences et n’en
acceptent plus les
contraintes.

Il est urgent de tirer
les conclusions de
ce diagnostic alar-
mant et de repenser
fondamentalement
l’organisation de la
santé en France.

Il est inadmissible
que cette situation
perdure. La santé
est un enjeu priori-
taire, hors régulation
budgétaire. Au-delà
du discours nous
attendons des actes.

Bernard RIBET
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SUITE DE NOTRE SÉRIE « POUVOIR D’ACHAT »

Dans nos deux précédents bulletins, nous avons
démontré, en partant de l’année 2018, que notre
pouvoir d’achat avait perdu pour les années 2018
à 2020 1,7% pour les pensions inérieures à 1874€
mensuel et 2,3% pour les autres.

Nous avons également démontré que pour l’année
2021, avec une ination à 2,8% et une revalorisation
des retraites de 1,1% au 1er Janvier 2022, nous
avions encore perdu 1,7%.

Depuis le 1er Janvier 2022, l’ination annoncée par
l’INSEE est la suivante : Janvier 0,3%, Février 0,8%,
Mars 1,4%, Avril 0,4%,

Mai 0,7%, Juin 0,7%, Juillet 0,3%, Août 0,5%, Sep-
tembre -0,5% soit au total 4,6%.

Fin Août la perte de pouvoir d’achat de puis 2018
serait donc de 8% pour les pensions inérieures à
1874€ et 8,6% pour les autres.

Le gouvernement, dans sa grande générosité nous
a octroyé une augmentation des pensions de 4 %
au 1er Juillet, ce qui ramène nos pertes respective-
ment à 4% et 4,6% n Août.

Malgré ces calculs (et je n’ai pris pour base que les
chires ofciels), on nous afrme que nos pensions
sont indexées sur l’ination. Il y a donc un loup
quelque part, où se cache-t-il ?

Nous devons continuer à maintenir nos revendica-
tions pour un rattrapage des pertes déjà enregis-
trées et un retour à une réelle indexation promise
par le Président Macron entre les deux tours des
présidentielles.

Prétextant de la situation crée par la guerre en
Ukraine et par le dérèglement climatique, notre
Président nous invite à nous serrer la ceinture en
réduisant notre consommation, à commencer par
l’énergie (s’il n’a pas encore appelé les retraité(es)
à tricoter pulls et bonnets pour eux-mêmes, leurs
enfants et petits-enfants, je lui suggère de lancer cet
appel).

Par contre, la guerre en Ukraine ou le dérèglement
climatique n’empêche pas quelques grosses entre-
prises comme TOTAL, la CMA CGM et quelques
autres à engranger des superprots que le gou-
vernement refuse de taxer comme le font d’autres
gouvernements européens.

J.P. Cagne

P.S. : Aux dernières nouvelles, il semblerait que
le gouvernement envisage une augmentation
des pensions de 0,8% au 1er Janvier prochain.
Entérinant un peu plus un décrochage par rapport à
l’infation.

Voilà plusieurs mois que le rayon moutarde des magasins d’alimentation est vide, et voilà que ce 
matin, en écoutant la radio comme je le fais chaque jour en prenant mon petit déjeuner, on me dit 
que l’on allait retrouver de la moutarde, mais à 15€ le verre (75€ le kilo).
Alors la moutarde me monte au nez, à moi qui ai passé plusieurs années dans la belle ville de Dijon 
lors de mes études universitaires. A l’époque plusieurs usines de fabrication de ce condiment 
faisaient de Dijon la capitale de la moutarde, et lorsque l’on sillonnait la campagne environnante 
côté plaine (les coteaux étant réservés à la vigne) on pouvait découvrir d’immenses champs jaunes 
qui fournissaient la graine de moutarde.
Depuis cette époque, les usines ont été délocalisées et les champs jaunes ont disparu du paysage.

Jean-Paul Cagne
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CDMCA : UN FONCTIONNEMENT QUI POSE QUESTION

Le conseil départemental-métropolitain de la citoyenneté et de l’autonomie (CDMCA) assure la
participation des personnes âgées et des personnes en situation de handicap à l’élaboration et à la
mise en œuvre des politiques de l’autonomie dans le Département et la Métropole.

Seul organisme ofciel dans lequel les retraités sont représentés,

Ce pourrait être un lieu où faire entendre nos demandes sur des sujets qui nous concernent. Mais les
difcultés de onctionnement sont telles que les ratés se succèdent et que le démarrage réel a beaucoup
de peine à se faire.

Au départ, on a mis au compte de la double présidence de ce Conseil (pendant un an c’est le Département
du Rhône qui le préside, l’année suivante c’est la Métropole de Lyon) les retards et dysonctionnements
multiples.

Récemment, on a senti une volonté de mieux répondre aux attentes des retraités et des propositions
venant de nos représentants ont été acceptées, comme celle de réunir la formation «Personnes Âgées»
(PA) sur le sujet des EHPAD.

Retour de la normalité ?

Ou ! Nos représentants allaient enn pouvoir poser des questions, recevoir des réponses, ormuler des
revendications, en un mot faire ce pour quoi ils avaient été désignés dans cet organisme.

Des concertations dans le cadre du «Groupe des 9» ont abouti à l’élaboration d’un questionnaire remis à
la Présidence du CDMCA (voir ce questionnaire plus bas). Les réponses devaient être fournies lors d’une
séance de la formation PA le vendredi 14 octobre.

Métropole, Département et ARS (Agence Régionale de Santé) seraient présents et la concertation dans ce
cadre ofciel pourrait commencer…

Pour appuyer les interventions des représentants retraités, diverses organisations, dont la FGR, avaient
appelé à un rassemblement de retraités devant la Métropole à l’heure de la réunion du CDMCA, le
14 octobre.

Intervention des personnels soignants des EHPAD

Hasard de calendrier, les personnels soignants des EHPAD avaient choisi cette même date pour leur
journée nationale d’action.
A Lyon, la CGT avait appelé à un rassemblement devant la Métropole à la même heure que les retraités.

Ce rassemblement de travailleuses de la Santé n’a pas plu au Président du CDMCA qui s’en est servi de
prétexte pour annuler la réunion de la formation PA sur les EHPAD…

Encore un report

La raison mise en avant n’est pas acceptable : le Président estime que la sérénité qui avait jusqu’alors
caractérisé les échanges ne pouvait plus être conservée…

La réunion est reportée au 19 décembre.

Nous continuerons à y porter les demandes et revendications des retraités.

Page réalisée par Marie-Hélène Pilaz et Maryannick Chalabi
membres du CDMCA) et Mario Pérez.
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TRÉSORERIE

Choisissez votre cotisation dans le barème.

Montant mensuel
de la pension

Adhésion
pour 12 mois

Jusqu’à 1000 €
De 1001 à 1270 €
De 1271 à 1390 €
De 1391 à 1610 €
De 1611 à 1840 €
De 1841 à 2080 €
De 2081 à 2880 €
Au-delà de 2880 €

19,40 €
27,10 €
32,20 €
40,50 €
45,00 €
53,00 €
59,80 €
70,10 €

Bulletin d’adhésion

M. ou Mme : ..................................................

Adresse : ......................................................

Tél. : .............................................................

Courriel : ......................................................

Administration d’origine : .............................

Année de naissance : ..................................

Date : ...........................................................

Signature :

Cotisations 2022
Les adhérents directs qui ne l’on pas encore fait
sont invités à envoyer leur cotisation au trésorier
(Jean-Paul Cagne, 49B rue Pierre Brunier,
69300 Caluire )

Vous pouvez également renforcer notre section en
proposant une adhésion à des retraités des trois
fonctions publiques non syndiqués.

Cotisations 2023
Vous pouvez d’ors et déjà régler votre cotisation 2023 à partir du même barème que les cotisations 2022.

Congrès de la FRG FP

Notre congrès aura lieu à DAX les 4,5,et 6 Avril 2023.

Notre motion revendicative est en discussion en ce moment.

Les travaux s’orienteront suivant 4 chapitres que vous retrouverez sur le site FGR (fgrfp.org).

• Protection sociale : fgrfp.org/protection.htm

• Fonction Publique : fgrfp.org/fonction.htm

• Fiscalité : fgrfp.org/fiscalité.htm

• Place su retraité : fgrfp.org/PLACE.htm

Toutes vos remarques et amendements sont attendus dans les meilleurs délais.

Expédiez-les au plus vite à : marioperez2051@gmail.com

Une prochaine CE eectuera la synthèse de tous ces travaux.



8 N° commission paritaire 0312G06323

UNE MANIFESTATION DE PLUS ?
Eh bien oui, il n’est pas question d’accepter que le pouvoir d’achat régresse constamment, que les ser-
vices publics soient détruits petit à petit, que toutes les avancées sociales conquises par les générations
précédentes disparaissent.
5000 personnes ont délé à Lyon le 29 septembre à l’appel de la FGR 69, la CGT69, Solidaires 69, la
FSU69, la CNT 69, la CNTSU69, l’UNEF 69, relayant l’appel national.

Les nombreuses banderoles étaient éloquentes pour mettre en avant que les salariés sont ceux qui
produisent les richesses, et qu’il est scandaleux qu’il ne leur soit rien ou très peu octroyé alors que les
entreprises du CAC 40 engrangent des prots records. Les amilles ont de plus en plus de mal à aire
face à leurs dépenses contraintes, à équiper leurs enfants, et les nombreux retraités pauvres ont du mal
à se nourrir.

Des personnels d’entreprises régio-
nales en lutte étaient présents,
comme ceux d’Arkema.

Des groupes de salariés comme ceux
de l’hébergement, les ATSEM, étaient
aussi là. Les personnels de santé
qui avaient fait grève quelques jours
avant dénonçaient l’insufsance du
Ségur de la santé.

Les enseignants demandaient la
revalorisation du point d’indice et
protestaient contre les mesures qui
se prolent, conçues pour « les aire
travailler plus pour gagner plus ».

Les médias ont souvent présenté ce
mouvement social comme étant uni-
quement celui de la défense du pou-
voir d’achat, mais c’était aussi celui de
la défense des services publics, que

la privatisation menaçante et déjà en place (comme pour la Poste) dégrade dans la course aux prots.

Des contestations émergeaient aussi contre le projet de loi sur le RSA, la réorme des retraites visant
à aire disparaître le code des pensions, donc à transormer notre salaire continué en allocation. Nous,
retraités et pensionnés ne voulons pas d’une aumône, nous voulons voir respectés nos droits !

Toutes les générations étaient présentes dans ce mouvement de protestation, les jeunes y ont pris leur
part, réclamant une augmentation et une extension des bourses pour pouvoir faire leurs études.

La manifestation s’est déroulée dans le calme, sans incident. Mais pour être entendus, il faudra conti-
nuer à se battre, ne pas baisser les bras, convaincre, en particulier nos adhérents, qu’il faudra retourner
dans la rue.

Catherine Meunier

Nécrologie :
Nous venons d’apprendre le décès de Colette Salque survenu le 25 septembre 2022.

Colette était membre de la CE départementale et Présidente du GREPA. Notre CE remercie Colette pour
son engagement au sein du GREPA (notre association culturelle).


